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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 20 octobre 2020 

Madame Flory Doucas 
Codirectrice 
Coalition québécoise pour le contrôle du tabac 
1001, boulevard de Maisonneuve Ouest, bureau 420 
Montréal (Québec)  H3A 3C8 

Madame la Codirectrice, 

La présente donne suite à la correspondance que vous nous avez acheminée, le 8 septembre 
dernier. Dans cet envoi, vous appelez le gouvernement du Québec à viser un règlement des 
litiges contre les compagnies de tabac qui maximiserait les sommes versées aux victimes 
québécoises du tabac, tout en imposant des cibles de réduction du tabagisme aux cigarettiers. 

Nous vous remercions grandement pour l’intérêt que vous portez aux droits des victimes 
québécoises du tabac. Nous concédons que ces recours ont d’importants enjeux de santé 
publique et que leurs dénouements auront des répercussions majeures sur la lutte contre le 
tabagisme. Nous comprenons vos préoccupations et sachez que les informations qui nous ont 
été transmises seront analysées et partagées aux instances décisionnelles. D’ailleurs, le rapport 
produit par la firme H. Krueger & Associates Inc. permet de brosser un portrait contemporain 
des coûts directs et indirects du tabagisme au Québec. Nous saluons votre initiative, conjointe 
avec les Médecins pour un Canada sans Fumée, qui permettra d’actualiser ces données. 

Nous vous remercions pour votre engagement dans la lutte contre le tabagisme et l’intérêt que 
vous portez aux issues de ces litiges. 

Veuillez agréer, Madame la Codirectrice, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur national de santé publique 
et sous-ministre adjoint, 

Horacio Arruda, M.D., FRCPC 
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